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Une approche comportementale
de l’évaluation contingente

Emmanuel Flachaire*

Guillaume Hollard**

La théorie économique propose un certain nombre de modèles qui visent à
déterminer le montant optimal de bien public à produire sur la base des utilités
individuelles. Pour avoir une portée pratique, ces modèles nécessitent de connaître
le taux marginal de substitution entre bien privé et bien public. Pour cela, le recours
à l’évaluation contingente s’est généralisé à travers le monde. Le problème princi-
pal posé par l’évaluation contingente est sa sensibilité à des biais. C’est-à-dire que
des paramètres, qui en théorie ne devraient pas influer sur les réponses, ont en
pratique une influence. Cet article propose une méthode inspirée de la psychologie
sociale qui permet d’identifier les individus les moins sujets aux biais affectant
l’évaluation contingente. Deux applications empiriques sont présentées.

A BEHAVIORAL APPROACH OF CONTINGENT VALUATION

Public economics proposed various models that intend to determine the optimal
provision of public goods based on individual preferences. To provide decision
makers with empirical recommendations, economists thus need to elicit individual
preferences, and more precisely the marginal rate of substitution between private
and public goods. Contingent valuation has proved a useful, and successful, tool to
gather information on individual preferences. However, contingent valuation has
been proved sensitive to various biases. In other words, variables that are not
expected to have any influence do so in practice. In this paper, we propose a metho-
dology, based on social psychology, which allows the identification of individuals
that are proved immune to biases. This allows designing more powerful, bias free,
estimation of individual preferences. Two distinct applications are provided.

Classification JEL :  C81, C93, Q26
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INTRODUCTION

La théorie économique propose un certain nombre de modèles qui visent à
déterminer le montant optimal de bien public à produire (Stiglitz [2000]). Le calcul
du montant optimal de bien public est basé sur les utilités individuelles. Pour que
ces modèles aient une dimension pratique, il est donc nécessaire d’être capable de
mesurer les utilités individuelles. Plus précisément, ce qui intéresse le modélisa-
teur, c’est de connaître le taux marginal de substitution entre bien privé et bien
public.

Pour obtenir ces informations, deux grandes catégories de méthodes sont utili-
sées. Les méthodes indirectes, basées sur des actions observées, et les méthodes
directes, basées sur des déclarations individuelles. Les méthodes indirectes
consistent à inférer les utilités à partir de comportements observés. Par exemple,
un site naturel pour la visite duquel les individus sont prêts à supporter des coûts
de transports élevés sera réputé avoir une valeur élevée pour ces individus.

Les méthodes directes consistent, elles, à interroger les agents au moyen de
questionnaires. Elles sont notamment mises en œuvre lorsque les actions obser-
vables sont trop confuses, difficilement observables, voire absentes. Par
exemple, les côtes d’Alaska, endommagées par le naufrage du pétrolier Exxon
Valdez, ont, aux yeux des Américains, une valeur liée à leur existence beaucoup
plus qu’à leur usage. C’est pourquoi, pour calculer les dommages réclamés à
Exxon par les autorités américaines, la justice eut recours à une évaluation
directe, en l’occurrence l’évaluation contingente.

L’évaluation contingente est aujourd’hui largement pratiquée à travers le
monde, même si la France fait relativement figure d’exception en la matière. Les
applications de cette méthode d’évaluation sont nombreuses, notamment dans
les domaines de l’environnement et de la santé. Les pratiques se sont standardi-
sées et répondent à des critères précis, et l’usage répété permet de beaucoup
mieux cerner les avantages et défauts des méthodes directes. Du succès de la
méthode d’évaluation contingente dépend directement la capacité des théories
fondées sur les utilités individuelles à proposer des recommandations pratiques
en matière de production de bien public.

Le modèle qui sert de soubassement à l’évaluation contingente postule que les
individus auraient, préalablement à l’enquête, une valeur parfaitement déterminée
enfouie en eux. Or, certains paramètres, qui selon cette théorie ne devraient pas
influer sur les réponses, ont en pratique une influence sur les réponses aux enquêtes
d’évaluation contingente. Ces violations répétées des prédictions du modèle
théorique reçoivent le nom de biais.

Les développements récents de l’économie comportementale (Camerer et al.
[2003]) proposent de rendre compte des biais affectant la décision. La stratégie de
recherche mise en œuvre consiste à ajouter aux modèles habituels un degré de
liberté. Ce surcroît de flexibilité doit permettre de gagner en réalisme et de mieux
rendre compte des comportements observés. Idéalement, un simple paramètre
supplémentaire suffirait à combler l’écart entre comportements prédits et compor-
tements observés. L’économie comportementale, en modélisant le comportement
individuel de manière plus réaliste, permet de corriger a posteriori les informations
obtenues de manière à éliminer l’effet des biais. En d’autres termes, il devient
possible de reconstituer ce qu’auraient été les choix en l’absence de biais.
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L’objectif est en quelque sorte d’extraire « la composante rationnelle » des
comportements observés. On conçoit dès lors l’attrait que peut exercer une telle
approche pour un domaine de recherche dont l’objectif est la révélation des préfé-
rences au moyen d’enquête.

Aussi, dans cet article, nous proposons une approche comportementale de
l’évaluation contingente. Après avoir rappelé les grands principes de l’évaluation
contingente et les principaux biais mis en évidence (partie 2), nous proposons une
nouvelle approche inspirée de la psychologie sociale, qui vise à extraire davantage
d’information afin d’identifier les individus les moins sujets aux biais (partie 3).
Nous présentons deux applications centrées sur deux biais particuliers : le biais
d’ancrage et la divergence WTA/WTP. 

L’ÉVALUATION CONTINGENTE SELON LE NOAA PANEL

En l’espace de vingt-cinq ans, les méthodes d’évaluation contingente sont
passées du rang de hobby pour économistes à celui de méthode officiellement
reconnue par les tribunaux américains pour évaluer les biens hors marchés. Le
chiffre de 10 000 évaluations contingentes menées dans le monde paraît vrai-
semblable. Ce changement de statut doit beaucoup à une modification de la loi
américaine en 1980. À cette date, un principe « pollueur payeur » a été inscrit
dans la loi américaine (Comprehensive Environmental Response, Compensation
and Liability Act). En vertu de cette loi, les entreprises peuvent être condamnées
pour des dommages infligés à l’environnement. La question se pose alors
d’évaluer ces dommages en termes monétaires. Le naufrage de l’Exxon Valdez,
qui provoqua une importante marée noire sur les côtes d’Alaska en 1989, fournit
un exemple emblématique du changement apporté par cette loi. Vu l’importance
des sommes en jeu dans des catastrophes de cette ampleur, il convenait de codi-
fier le plus rigoureusement possible les méthodes d’évaluation. Pour cela, le
National Oceanic and Atmospheric Administration (NOAA), chargé de ce
dossier, a réuni un panel d’experts présidé par deux prix Nobel, Kenneth Arrow
et Robert Solow. Il en a résulté des recommandations précises sur la forme que
doit revêtir une bonne évaluation contingente pour être jugée valide par les tribu-
naux (Arrow et al. [1993]). Le rapport final remis par les auteurs prend acte du
fait qu’un certain nombre de critiques, parfois virulentes, ont pu être adressées
aux méthodes d’évaluation contingente. Ils pensent toutefois qu’il est possible
d’élaborer une méthode qui soit raisonnablement à l’abri de ces critiques. C’est
ainsi que naît l’évaluation contingente dans sa forme actuelle.

Les recommandations du NOOA se sont imposées comme un point de repère
essentiel dans la pratique et l’appréciation de l’évaluation contingente. En foca-
lisant l’attention, le rapport du NOOA a également focalisé les critiques adressées
aux méthodes d’évaluation monétaire. Il en a résulté de vigoureux débats
(Hausman [1993]), qui se prolongent aujourd’hui encore, voire s’amplifient. La
controverse est particulièrement intense sur le fait de savoir si les réponses four-
nies aux questions d’évaluation peuvent raisonnablement être prises pour argent
comptant, ou si les défauts affectant cette méthode la rendent inopérante.

Dans cette section, nous proposons de rappeler les grands traits qui guident la
mise en œuvre de l’évaluation contingente et les difficultés spécifiques qui en
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découlent, avant de présenter plus particulièrement les biais qui affectent cette
méthode directe d’évaluation.

L’évaluation contingente en pratique

L’évaluation contingente se présente sous la forme d’un questionnaire. Préa-
lablement à celui-ci, un scénario décrit en détails la politique ou le bien à évaluer.
L’enquêté a toutes les raisons de penser que les autorités publiques envisagent
réellement la mise en œuvre de la politique décrite. L’évaluation est donc contin-
gente au scénario présentant la politique ou le bien en cause. On présente ensuite
à l’enquêté un véhicule de paiement, c’est-à-dire un mécanisme de taxation. Par
exemple, la taxe peut être prélevée via la facture d’eau ou d’électricité ou, si le
bien s’y prête, en introduisant un péage (pour des parcs naturels par exemple).
On pose ensuite aux enquêtés une série de questions relatives à leur pratique en
lien avec la politique à évaluer. S’y ajoutent des questions d’identification stan-
dard (sexe, âge, CSP, ...). Enfin, on en arrive aux questions d’évaluation qui
demandent explicitement aux enquêtés jusqu’à quel montant ils accepteraient
d’être taxés pour voir la politique décrite mise en œuvre (ou à quel montant il
faudrait les indemniser pour qu’ils renoncent à une politique existante).

Le format des questions posées a fait l’objet d’une attention particulière. Le
NOOA panel recommande un format de type référendum. Il s’agit d’une question
fermée (seriez-vous prêt à payer x euros ?) sous forme d’une proposition chif-
frée, à prendre ou à laisser. Ce mode de révélation des préférences possède
plusieurs avantages :

– Il permet de ramener l’individu à une situation habituelle dans le domaine
de la consommation (acheter ou non à un prix donné) et dans le domaine
politique (voter pour ou contre une proposition donnée).

– D’un point de vue cognitif, ce format repose sur une question fermée (on ne
peut répondre que « oui » ou « non »), c’est-à-dire un problème de choix le plus
simple possible.

– Enfin, ce mode de révélation est incitatif au sens où il n’offre aucune
opportunité de comportement stratégique.

D’autres modes d’élicitation ont été utilisés, notamment les questions
ouvertes. Comme nous le verrons par la suite, le choix d’un format particulier,
question ouverte ou fermée en particulier, n’est pas sans incidence sur le type de
biais susceptible d’affecter les réponses.

Avant d’en venir à l’étude des biais, plusieurs difficultés spécifiques à notre
étude doivent être notées :

– L’évaluation contingente consiste en une enquête coûteuse, notamment du
fait de la nécessité d’exposer en détails le projet à évaluer. De ce fait, il s’agit
d’une technique d’enquête qui limite la quantité des données disponibles, notam-
ment par rapport à des expériences de laboratoires menées avec des étudiants.
Par exemple, il n’est pas possible de répéter la tâche d’évaluation à plusieurs
reprises, ce qui empêche d’étudier l’effet d’un apprentissage.

– Le recours à un questionnaire implique que l’on ne peut obtenir de l’infor-
mation supplémentaire sur les caractéristiques individuelles qu’en ajoutant une
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question. Il n’est par exemple pas très réaliste de penser que l’on pourrait,
comme dans les expériences de laboratoire, faire effectuer un certain nombre de
tâches aux sujets pour en tirer des informations supplémentaires. Dans notre
optique d’économie comportementale, qui consiste à prendre en compte davan-
tage d’information sur les comportements individuels, nous sommes limités par
la quantité et la nature de l’information disponible.

– L’information collectée au moyen d’une évaluation contingente est assez
fruste. Lorsqu’il s’agit de questions fermées (seriez-vous prêt à payer x euros ?),
on obtient une réponse oui/non. Comment attester qu’un simple « oui » ou
« non » résulte d’un biais de comportement ?

– Enfin, l’évaluation contingente propose un mode de financement particulier
pour les biens publics, celui d’une cotisation qui peut être rejeté pour des raisons
éthiques. Par exemple, les enquêtés peuvent penser qu’il appartient à d’autres
qu’eux de payer pour la politique présentée (par exemple dans le cas de pollution
transfrontalière ou lorsque la politique évaluée est traditionnellement financée
par l’État). Ces réponses peuvent traduire soit un désintérêt total pour la politique
proposée ou, plus vraisemblablement, un refus du mode de financement proposé.
Le NOAA panel avait réservé une attention particulière aux réponses « zéro »
pour prendre en compte les réponses de protestation. Nous montrerons plus loin
que des individus ayant des objections peuvent être conduits à diminuer le
montant qu’ils sont prêts à payer sans forcément aller jusqu’à refuser complète-
ment de contribuer.

Les critiques les plus fortes adressées aux enquêtes d’évaluation contingente
s’appuient sur l’existence de biais. À l’heure actuelle, deux biais retiennent
l’attention des chercheurs et donnent lieu aux plus amples débats : le biais
d’ancrage et la divergence WTA/WTP. Ce sont notamment ceux qui ont été jugés
les plus dramatiques par les opposants à l’évaluation contingente. Aussi, nous
les présentons en détails dans les sous-sections suivantes.

Le biais d’ancrage

L’ancrage est un phénomène général qui apparaît dans les situations d’évalua-
tion de grandeurs objectives (la taille du plus grand séquoia, la hauteur d’une
montagne, etc.), ou subjectives (la valeur accordée à un bien dans le cas de
l’évaluation contingente). Habituellement, ce biais est mis en évidence dans un
dispositif expérimental basé sur deux questions successives. Une première ques-
tion fermée demande au sujet de comparer son estimation à une valeur fournie
par l’expérimentateur, nommée ancre. Une question ouverte demande ensuite au
sujet son estimation de la grandeur à évaluer. Il existe une forte corrélation entre
les ancres fournies et les estimations proposées par les sujets. Tout se passe
comme si les sujets ancraient leur réponse à la valeur initialement proposée.

Au plan théorique, une première analyse attribue l’ancrage au fait que les
sujets perçoivent l’ancre fournie comme une information sur la valeur de la cible.
Un modèle de comportement bayésien conduirait alors le sujet à rapprocher son
estimation de la cible. Cette analyse résiste mal à un supplément d’expérimenta-
tion. Une série d’expériences utilise des ancres totalement aléatoires, fournies
par les sujets eux-mêmes. On demande par exemple aux sujets de comparer leur
estimation aux deux derniers chiffres de leur numéro de téléphone. Dans un tel
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protocole, le sujet peut difficilement supposer que l’ancre contient la moindre
information plausible. Pourtant, l’effet d’ancrage persiste. On retrouve un
résultat identique en fournissant des ancres non informatives (Mussweiler et
Strack [2001]). Par exemple, on demande aux sujets s’ils pensent que Gandhi est
mort avant l’âge de 140 ans. La quasi-totalité des sujets répond par l’affirmative.
Or, les estimations fournies ensuite par ces sujets se révèlent nettement plus
élevées que celles de sujets à qui l’on a au préalable demandé s’ils pensaient que
Gandhi était mort après l’âge de 9 ans. Pourtant, dans les deux cas, l’ancre n’est
pas informative (au sens où elle n’apporte aucune information supplémentaire).
Plus étonnant encore, lorsqu’on demande après coup aux sujets s’ils pensent
avoir été victimes d’un tel effet, une très large majorité est persuadée qu’elle n’a
pas été influencée, alors qu’à l’évidence elle l’a été (Ariely et al. [2003]). La
minorité qui reconnaît avoir été influencée ne parvient pas à corriger ses réponses
pour se défaire de l’effet d’ancrage. Des expériences antérieures montrent de
même qu’un avertissement préalable ne suffit pas non plus à éviter l’effet
d’ancrage (Wilson et al. [1996]). De même, l’ancrage persiste lorsque les sujets
achètent effectivement le bien avec leur propre argent (Ariely et al. [2003]) et
même des professionnels avertis (en l’occurrence des experts immobiliers
chargés d’estimer un bien) sont sujets au biais d’ancrage (Northcraft et Neale
[1987]). Le biais d’ancrage est donc un phénomène robuste et difficile à
supprimer.

Dans le cadre de l’évaluation contingente, le biais d’ancrage s’applique aux
questions d’évaluation qui proposent un montant explicite (« Seriez-vous prêt à
payer x euros pour la mise en place de cette politique ? »). Le montant proposé
– le x donc – peut influencer fortement les réponses fournies dans les enquêtes
d’évaluation contingente. Changer les x entraîne une variation non négligeable
des évaluations recueillies. C’est ce phénomène que l’on qualifie de biais
d’ancrage dans les enquêtes d’évaluation contingente. On comprend dès lors que
le biais d’ancrage jette un sérieux doute sur les évaluations contingentes qui
opèrent aux moyens de questions fermées. Herriges et Shogren [1996] proposent
une étude détaillée de l’impact des phénomènes d’ancrage sur les réponses à des
questions d’évaluation.

La mise en évidence de ce phénomène n’est pas aussi simple que dans les
expériences de laboratoire. En effet, le biais d’ancrage peut être mis en évidence
en posant une question fermée (« Accepteriez-vous de payez x euros ? »), puis
une question ouverte (« Combien seriez-vous prêt à payer »). Pour tester la
présence d’ancrage, il suffit alors de calculer le coefficient de corrélation entre
les montants proposés à la première question et les réponses fournies par les
enquêtés à la question ouverte. Mais le format retenu par le NOAA panel conduit
en effet à poser des questions fermées uniquement. L’inconvénient de ce type de
question est qu’un individu qui accepte le principe d’un paiement de 10 euros
révèle seulement que son consentement à payer excède ce montant. Une unique
question fermée n’amène donc que peu d’information. De plus, la présence
d’ancrage ne peut être mise en évidence sur la base d’une unique réponse oui/
non. Afin d’améliorer la précision des enquêtes, on utilise alors un format avec
deux questions fermées successives. Celui-ci consiste à poser une seconde ques-
tion en modifiant le montant proposé, à la hausse ou à la baisse, en fonction des
réponses apportées (si l’individu accepte de payer un montant donné, on lui
propose un montant supérieur ; s’il refuse, on lui propose un montant inférieur).
On obtient une meilleure précision en situant mieux le consentement à payer.
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Herriges et Shogren [1996] montrent que l’ancrage peut être détecté, dans les
enquêtes d’évaluation contingente, en étudiant l’influence des montants
proposés sur les réponses à la seconde question. Ils proposent un modèle qui
permet de corriger le biais d’ancrage, et qui donne une indication de l’ampleur
des phénomènes d’ancrage. Leurs résultats empiriques mettent en évidence que,
sur certains échantillons, l’ancrage semble inexistant, tandis que, sur d’autres, il
semble assez fort, au point que l’on puisse se demander si les réponses obtenues
ne sont pas entièrement déterminées par les montants fournis. Dans ce cas,
l’ancrage déforme tellement l’information apportée par la seconde question que
les auteurs recommandent de renoncer à exploiter celle-ci.

La divergence WTA/WTP

Ce qu’une enquête d’évaluation contingente cherche à déterminer, c’est le
montant maximal que les agents accepteraient de payer. C’est-à-dire la somme
au-delà de laquelle les agents préfèreraient renoncer au bien ou à la politique
proposée. Ce montant maximal reçoit le nom de consentement à payer, ou WTP
en référence à l’acronyme de l’expression anglaise willingness to pay. Le
consentement à payer représente une sorte de valeur fondamentale issue des
préférences de l’individu. Le but de l’évaluation contingente est donc de rendre
accessible cette valeur fondamentale à l’observateur. Pour cela, le plus évident
semble de proposer un paiement en échange de la fourniture d’un bien, en
mimant ainsi une transaction marchande qui consiste à acheter ce bien. Mais il
est également possible de demander à un agent à quelle hauteur il faudrait
l’indemniser pour qu’il accepte de renoncer au bien considéré. Le montant
minimal à partir duquel les agents renonceraient est nommé WTA en référence au
terme anglais willingness to accept. La théorie économique élémentaire suppose
que WTA et WTP s’égalisent à un niveau où l’individu n’a aucune préférence entre
posséder l’objet et posséder la somme correspondante.

Pourtant, il est apparu qu’adopter l’un ou l’autre des modes d’interrogation
n’était pas neutre dans le cadre de l’évaluation contingente. Brookshire et
Coursey [1987] montrent que les écarts obtenus, selon que l’on a recours à
l’une ou l’autre méthode, peuvent être importants, d’où le terme de divergence
entre WTA et WTP. Les années récentes ont vu la publication de plusieurs méta-
analyses sur la divergence WTA/WTP (Plott et Zeiler [2005] ; Sayman et
Öncüler [2005]). Il s’agit d’analyser simultanément l’ensemble des expé-
riences testant la divergence WTA/WTP, aussi bien dans des enquêtes d’évalua-
tion contingente que dans des expériences de laboratoires. Ces données portent
de ce fait sur des biens très divers. On recense une cinquantaine d’expériences
sur le sujet, chacune incluant différentes versions. Au total, les auteurs ont
rassemblé environ 200 données. Le principal enseignement à en tirer est que
la divergence est un phénomène général puisqu’elle est présente dans plus de
90 % des expériences analysées. Si l’on mesure l’importance de la divergence
en calculant le ratio WTA/WTP, on constate que la divergence est souvent de
grande ampleur.

L’évaluation contingente tente de connaître le montant qui rend l’individu
indifférent entre posséder cette somme et posséder l’objet à évaluer (ou voir la
politique à évaluer mise en œuvre). Or, demander le montant maximal que
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l’individu serait prêt à payer ou le montant minimal auquel il faudrait
l’indemniser ne conduit pas au même résultat. La théorie économique reconnaît
essentiellement deux raisons pour lesquelles WTA et WTP peuvent diverger. La
première concerne l’existence de substituts au bien en cause, la seconde les
contraintes de revenu. En l’absence de substituts raisonnables, les agents peuvent
en effet exiger un prix minimal (WTA) très supérieur à ce qu’ils seraient prêts à
payer au maximum pour acquérir ce bien (WTP). Par exemple, Shogren et al.
[1994] montrent que, s’agissant de la santé (bien pour lequel il n’y a pas de subs-
titut évident), un agent peut ne pas souhaiter céder un bien qu’il ne pourra pas
remplacer. Le WTA excède alors largement le WTP. De même, le WTP ne peut
excéder le budget d’un individu alors que le WTA n’est pas contraint à la hausse.
Cependant, même si ces deux effets jouent un rôle important, cela ne suffit pas
à expliquer les divergences constatées. La théorie du consommateur standard
peine à expliquer l’ensemble des comportements observés.

De ce fait, l’explication la plus souvent avancée pour expliquer les résultats
obtenus repose sur la prospect theory (Kahneman et Tversky [1979]). Selon ces
auteurs, les agents évaluent une situation comparativement à leur situation
présente. Leur évaluation d’un objet n’est alors pas indépendante des droits de
propriété sur cet objet. Renoncer à un objet que l’on possède est par nature diffé-
rent d’acquérir ce même objet. Il en résulte que, lorsqu’on demande à des indi-
vidus ce qu’ils seraient prêts à verser pour, en un certain sens, acquérir une poli-
tique publique, le résultat serait différent de ce qu’ils seraient prêts à verser pour
renoncer à une politique publique dont ils bénéficient déjà.

Un point important est que la divergence est fréquente mais pas systématique.
En étudiant en détails les protocoles employés pour mettre en évidence la diver-
gence WTA/WTP, Plott et Zeiler [2005] aboutissent à une classification selon
quatre conditions : l’anonymat, l’usage d’un mécanisme incitatif pour la révéla-
tion des WTP, l’existence de séances d’entraînement et l’usage de paiements
réels. La divergence s’atténue lorsque le nombre des conditions satisfaites
augmente. Ils mettent alors au point un protocole d’expérience qui permet de
satisfaire ces quatre conditions simultanément. L’application de ce protocole
expérimental va effectivement annuler la divergence entre WTA et WTP dans le
cas de biens privés. Or, dans le cas des biens publics qui nous occupent ici (la
santé ou l’environnement par exemple), il est difficile d’implémenter une
méthode qui suppose une répétition de la tâche à effectuer.

UNE APPROCHE COMPORTEMENTALE

L’hypothèse la plus courante postule que les individus sont tous également
sensibles à un biais donné. La stratégie de recherche exposée ici remet en cause
ce postulat, pour introduire une hétérogénéité individuelle dans la sensibilité aux
biais. Avant d’en venir aux multiples problèmes techniques que cela soulève,
examinons l’intérêt d’une telle stratégie de recherche. 

Comme nous l’avons mentionné dans la section précédente, l’évaluation
contingente ne permet pas de laisser aux agents un temps d’apprentissage signi-
ficatif. Il est donc possible que les préférences révélées soient peu stables dans
le temps et excessivement sensibles aux effets de contexte. Supposons, pour
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simplifier, que l’on puisse identifier un groupe parfaitement insensible aux biais
divers affectant l’évaluation contingente. Les réponses fournies par ces individus
contiendraient une information substantielle. À l’opposé, les réponses des indi-
vidus les plus sensibles aux biais ne contiennent que peu d’information intéres-
sante puisque leurs réponses seraient essentiellement conditionnées par
l’enquête elle-même. En simplifiant, on obtient une catégorie d’individus dont
les réponses sont réellement porteuses d’information sur les préférences indivi-
duelles, et une autre dont les réponses contiennent essentiellement un bruit
généré par l’enquête. Ne pas distinguer ces deux catégories conduit donc à une
perte d’information très sensible.

Au plan technique, cela pose plusieurs problèmes. Comment trouver une
proxy pour la sensibilité aux biais, en étant limité dans la collecte d’information
à une enquête par questionnaire ? Quelle garantie a-t-on que l’information ainsi
collectée n’est pas redondante avec les variables usuelles ? Enfin, l’hétérogé-
néité introduite implique d’adapter les modèles économétriques utilisés.

Pour avancer dans la direction envisagée, nous utiliserons une approche
inspirée des théories des représentations sociales. Ces théories ont été dévelop-
pées dans le cadre de la psychologie sociale. Au niveau le plus général, la repré-
sentation est ce par quoi un objet est présent à l’esprit. Dans le cadre d’une
enquête, les représentations sont appréhendées au moyen de questions d’évoca-
tion du type « Qu’évoque pour vous tel objet ? ». L’analyse structurelle montre
que les représentations sociales s’organisent selon une structure particulière
(Farr [1998] Verges [1994]). Cette structure se compose d’un noyau central qui
contient les lieux communs, les stéréotypes, les éléments habituellement véhi-
culés dans les médias et plus généralement ce que les sociologues nomment le
sens commun. Les individus qui utilisent abondamment les éléments contenus
dans le noyau central sont qualifiés de conformistes, tandis que ceux qui s’en
distinguent sont qualifiés de non-conformistes. Cette dernière appellation se
justifie du fait que seule une petite minorité parvient à décrire un objet sans avoir
recours aux éléments du noyau central, qui sont ceux qui viennent le plus spon-
tanément à l’esprit. Résister à l’attraction du noyau central implique d’avoir une
opinion forte et une bonne appréhension de ce que sont les idées reçues sur une
question donnée. Cette position de non-conformiste peut provenir d’une pratique
antérieure (on n’a pas la même représentation du bruit si l’on est riverain d’une
autoroute ou d’une voie de chemin de fer) et/ou d’une réflexion plus poussée (par
exemple un militant écologiste se distingue en général dans les réponses relatives
aux questions d’environnement).

Si l’on admet que la préférence d’un individu évolue dans le temps, il est alors
possible de considérer sa représentation comme un marqueur des apprentissages
passés. Les non-conformistes se caractérisent par le fait qu’ils ont une expérience
plus directe de l’objet étudié et/ou une meilleure connaissance de celui-ci. En
forçant le trait, on peut imaginer que le processus d’apprentissage a déjà
convergé. Les préférences de ces individus seront donc relativement stables.
Cette notion compléterait avantageusement la notion d’utilité, qui ne représente
les goûts d’un individu que de manière statique à un point du temps.

L’idée que nous exploitons dans ce qui suit est que les non-conformistes sont
des individus qui ont eu à se construire en opposition à la majorité, et qu’ils sont
de ce fait peu influençables. Notre hypothèse centrale est alors que ces individus
ont une moindre sensibilité aux effets de contexte dans le cadre d’une évaluation.
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Notons que le travail d’identification des non-conformistes ne se justifie que
dans la mesure où la distinction conformiste/non conformiste ne peut être déduite
des variables usuelles (sexe, âge, profession, etc.).

Le biais d’ancrage

En évaluation contingente, l’ensemble des modèles proposés pour corriger
le biais d’ancrage suppose que ce phénomène affecte de la même manière la
population dans son ensemble (Herriges et Shogren [1996], Alberini ;
Kanninen, et Carson [1997] ; Whitehead [2002] ; DeShazo [2002] ; Flachaire
et Hollard [2006]). À notre connaissance, aucune recherche ne montre que
l’ancrage affecte seulement une partie des individus. Cela provient certaine-
ment du fait que les variables usuelles ne font pas apparaître un tel phénomène.
La mise en évidence d’une telle hétérogénéité ne peut donc se faire qu’en ayant
recours à une variable qui apporte une information différente de celle fournie
par les variables usuelles. En faisant appel à la théorie des représentations
sociales, nous avons mené des travaux qui mettent en évidence une telle hété-
rogénéité dans les enquêtes d’évaluation contingente (Flachaire, Hollard, et
Luchini [2003]). Les modèles que nous avons proposés permettent alors de
corriger le biais d’ancrage et d’améliorer de manière significative la précision
des estimations.

Dans ces travaux, nous utilisons les données d’une enquête d’évaluation
contingente effectuée auprès de 218 visiteurs de la réserve naturelle de la
Camargue en 1997. L’enquête consiste à évaluer le montant que seraient prêts à
payer les individus pour préserver le site naturel. Le taux de réponses est élevé
(92,6 %). Pour une description détaillée des données et de l’enquête, voir Claeys-
Mekdade, Geniaux, et Luchini [1999]. L’estimation d’un modèle standard et une
analyse spécifique permettent de mettre en évidence la présence d’un biais
d’ancrage. L’utilisation d’un modèle adapté à ce problème, celui développé par
Herriges et Shogren [1996], montre que le biais d’ancrage peut être corrigé, mais
qu’il s’accompagne d’une perte de précision importante dans l’estimation du
modèle. Pour retrouver une estimation plus efficace, nous proposons de prendre
en compte une hétérogénéité des individus dans leur comportement face à
l’ancrage. Une question d’évocation est posée à la fin de chaque questionnaire :
« Qu’évoque pour vous la Camargue ? ». Sur la base de cette question, une
méthode de traitement des données permet de classifier les individus en deux
groupes, conformistes/non-conformistes. La spécification d’un modèle écono-
métrique adapté, tenant compte d’une sensibilité différente à l’ancrage des deux
groupes, donne lieu à un nouveau modèle.

Le tableau 1 présente les résultats économétriques de l’exploitation des
données de la Camargue. L’estimation d’un modèle probit à double offre tenant
compte d’un ancrage standard (Herriges et Shogren [1996]) est présenté dans une
première colonne, appelée Ancrage standard. L’estimation d’un modèle probit
à double offre tenant compte d’un ancrage hétérogène est présenté dans une
seconde colonne, appelée Ancrage hétérogène. Les résultats de l’estimation
montrent que les écarts types du modèle Ancrage hétérogène sont beaucoup plus
petits que ceux du modèle Ancrage standard, de telle sorte que sept paramètres
estimés sont significatifs dans le modèle hétérogène, contre un seul dans le
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modèle standard. Ces résultats montrent clairement que la prise en compte d’une
sensibilité différente à l’ancrage entre deux groupes distincts permet d’améliorer
significativement la précision des estimateurs.

La divergence WTA/WTP

Pour étudier la divergence WTA/WTP dans le cas de biens publics, il est néces-
saire de trouver un bien public qui puisse être à la fois acquis et au contraire cédé.
Notre choix s’est porté sur un bien particulier, les cours le samedi matin. Au
moment de l’enquête, une discussion était engagée à l’université de Marne-la-
Vallée pour étudier des remèdes au manque chronique de salle de cours. Deux
solutions étaient envisagées. L’une des solutions consistait à systématiser les
cours le samedi matin. La solution alternative consistait à louer des salles à proxi-
mité de l’université. De ce fait, nous pouvions présenter de manière crédible aux
étudiants un choix entre avoir cours le samedi matin ou contribuer, via une hausse
des droits d’inscription, à la location de salles pour éviter les cours le samedi
matin. De cette manière, il est possible d’évaluer les consentements à payer (WTP)
pour garder libre le samedi matin. Pour évaluer les consentements à recevoir
(WTA), on s’appuie sur le fait que les locaux de l’université sont couramment
utilisés pour des tournages de cinéma. On propose alors de baisser les droits

Tableau 1. Enquête sur la Camargue

Variables Ancrage standard Ancrage hétérogène

Constante............................................... 83,57 (68,43) 61,16 (44,18)

Distance maison-site ............................. 7,07 (4,45) * 4,67 0(2,17)

Visite en voiture.................................... – 79,47 (49,04) * – 58,22 (26,81)

Employé ................................................ 84,27 (49,09) * 65,36 (27,77)

Classe moyenne .................................... 99,89 (56,95) * 74,66 (28,96)

Inactif .................................................... 57,12 (40,87) 48,80 (27,99)

Ouvrier .................................................. 81,27 (81,66) 62,00 (53,27)

Cadre ..................................................... 78,88 (44,24) * 59,66 (24,65)

Visite en famille .................................... 12,79 (31,36) 13,01 (22,71)

Visite seul.............................................. 122,37 (95,03) 89,18 (52,97)

Visite en groupe .................................... 3,70 (46,24) 4,22 (32,65)

Première visite ...................................... 18,56 (23,50) 15,59 (16,31)

Autres facilités proposés ....................... 57,29 (33,06) * 41,94 (15,59)

Autres financements proposés .............. – 28,19 (21,84) – 19,01 (12,87)

Sud-Ouest.............................................. – 42,04 (40,61) – 28,48 (24,24)

Sud-Est .................................................. 52,72 (52,06) 40,73 (32,61)

Type de questionnaire ........................... – 13,15 (17,82) – 10,50 (11,97)

Enquêteur 1 ........................................... 6,12 (47,50) 8,26 (32,07)

Enquêteur 2 ........................................... – 39,70 (54,49) – 29,92 (35,09)

� : paramètre d’ancrage ........................ * 0,52 (0,22) * 0,36 0(0,14)
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d’inscription grâce à une systématisation de ces tournages. En contrepartie, les
cours le samedi matin seront généralisés. On demande alors aux étudiants quelle
indemnité compenserait le désagrément d’avoir cours le samedi matin.

L’enquête a été effectuée auprès de 359 étudiants de l’université de Marne-
la-Vallée ; 184 étudiants ont répondu à la version WTP et 175 à la version WTA.
En préambule, il est expliqué que l’université, en réponse à des sollicitations de
la part des étudiants, met en place une procédure de décision nouvelle, basée sur
les résultats de l’enquête. Il est également précisé que les décisions ne seront
prises que si une large majorité d’étudiants y est favorable. L’enquête débute par
la lecture d’un texte du président de l’université qui explique la démarche et
invite les étudiants à répondre sérieusement. Suivent une vingtaine de questions.
La première dizaine porte sur l’évaluation contingente elle-même, la seconde
comporte des questions d’identification classiques. Les interviews de sortie indi-
quent que les étudiants ont répondu en ayant clairement en tête les implications
de leurs réponses.

Si on considère l’ensemble des réponses, pour les deux versions du question-
naire, on obtient une moyenne des consentements à payer (WTP) égale à
15,3 euros et une moyenne des consentements à recevoir (WTA) égale à
68,7 euros. Cela correspond à un ratio WTA/WTP égal à 4,5, une divergence dont
l’ampleur est conforme aux résultats habituels (Sayman et Öncüler [2005]).

Pour contrôler la divergence dans le cas de biens publics, nous reprenons notre
méthode inspirée des représentations sociales, avec comme objectif d’identifier
des individus qui n’y seraient pas sensibles. L’inconvénient de la méthode
employée dans l’enquête sur la Camargue est qu’elle repose sur une question
d’évocation ouverte. Cela impose de traiter une liste de mots. Une des étapes du
traitement comporte donc une classification qui peut être jugée ad hoc. Préalable-
ment à notre enquête, nous avons donc choisi de mener une enquête similaire en
question ouverte. Nous sommes partis d’une question d’évocation sur ce que
représentaient les études aux yeux des étudiants. Nous avons ensuite isolé un type
de réponses qui identifiait un groupe de non-conformistes (au sens où nous
l’avions défini dans l’enquête précédente). Il est apparu que le clivage, confor-
miste/non-conformiste, pouvait être relié à une opposition plus générale concer-
nant la finalité des études à l’université. Nous avons alors synthétisé ce travail
préalable en une unique question fermée : « Selon vous, vos études servent prio-
ritairement à : (1) acquérir des compétences ; (2) obtenir des diplômes ». L’élabo-
ration de cette question d’évocation constitue un résultat en soi sur la représenta-
tion que les étudiants se font de l’université. Mais c’est surtout dans le traitement
de l’information que l’apport est le plus substantiel. L’ajout de cette question
fermée au questionnaire nous permet de classer directement les individus en deux
sous-groupes, sans avoir recours à une méthode de classification spécifique.

Nous utilisons également une seconde question plus classique concernant
l’appréciation portée sur la procédure elle-même. Le principe de financer par une
hausse de droits d’inscription les locaux nécessaires pour éviter les cours le samedi
matin peut en effet paraître choquant (cas de la version WTP). De même, louer des
bâtiments universitaires pour des tournages de cinéma peut être jugé inoportun (cas
de la version WTA). Pour tenir compte de ces éventuelles réserves, nous interrogeons
directement les enquêtés sur leur avis concernant la démarche elle-même, qu’ils
peuvent au choix juger acceptable, discutable ou inacceptable. Un des résultats les
mieux établis dans l’évaluation contingente est que des individus peuvent refuser
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de contribuer, ou demander des sommes astronomiques, pour manifester ainsi leur
opposition à la démarche elle-même. Il a souvent été soupconné, mais jamais testé
à notre connaissance, que les individus les plus opposés à la démarche cotiseraient
faiblement (et non pas simplement refuseraient complètement de payer). Symétri-
quement, dans la version WTA les individus les plus opposés demanderaient des
montants élevés mais néanmoins raisonnables. De ce fait, la divergence WTA/WTP
serait d’autant plus forte que les individus ont des réserves à l’égard de la procédure.

 Le tableau 2 présente les moyennes des consentements à payer (WTP) et des
consentements à recevoir (WTA), ainsi que les ratios WTA/WTP, ventilés en fonc-
tion des réponses aux deux questions, d’évocation et d’avis sur la procédure.

Les résultats sont explicites et dépassent même nos espérances. Les individus
qui jugent acceptable la procédure (Accep.) et qui appartiennent au groupe dont on
suspecte qu’il a un avis plus tranché sur la finalité des études (Compétences) n’est
pas sensible à la divergence WTA/WTP. Dans ce cas, la moyenne des consentements
à payer est égale à 56,1 et la moyenne des consentements à recevoir est égale à
56,2. Les six catégories d’individus distinguées ici se comportent de manière radi-
calement différentes : la divergence disparaît pour un groupe (le ratio est égal à 1)
alors qu’elle est très importante pour un autre groupe (le ratio atteint 25,9).

Les variables construites sur la base de l’analyse qui précède permettent
donc de séparer les populations de manière à prévoir leur sensibilité à la
divergence WTA/WTP. Nos résultats confirment l’intuition selon laquelle il
existe une forte hétérogénéité relative à la sensibilité aux biais. Au plan de
l’évaluation des biens publics, ce résultat est important. Si on ne tient pas
compte d’une telle hétérogénéité, la valeur estimée du bien se situe dans un
intervalle de grande amplitude, borné en bas par la moyenne des WTP et en haut
par la moyenne des WTA : [15,3 ; 68,7] dans notre exemple. Par contre, si on
tient compte de l’hétérogénéité et si on se concentre sur le groupe qui n’est pas
sensible au biais, l’intervalle obtenu [56,1 ; 56,2] fournit une estimation
beaucoup plus fiable et plus précise de la valeur du bien public.

CONCLUSION

Pour faire face aux défauts de rationalité, l’économie comportementale
propose une stratégie en deux étapes. Dans un premier temps, il convient
d’établir des modèles de décision qui montrent comment les biais viennent
affecter la décision individuelle. Cela permet, ensuite, de « débiaiser » les

Tableau 2. Enquête à l’université de Marne-la-Vallée

Compétences Diplômes
Tous

Accep. Discu. Inacc. Accep. Discu. Inacc.

Moyenne WTP .......... 56,1 17,9 6,7 20,6 13,3 4,4 15,3

Moyenne WTA.......... 56,2 66,8 69,4 67,7 64,0 113,6 68,7

Ratio WTA/WTP ........ 1,0 3,7 10,3 3,3 4,8 25,9 4,5
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comportements observés ex post. En d’autres termes, on extrait la composante
rationnelle des comportements observés. C’est cette approche que nous suivons
ici. Notre apport porte principalement sur un raffinement de l’approche compor-
tementale qui consiste à distinguer les individus en fonction de leur sensibilité
aux biais. Cela permet de beaucoup mieux cibler le « débiaisage ». Nos résultats
empiriques se traduisent par une meilleure estimation des modèles économétri-
ques d’évaluation contingente.
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